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XP-TC/Philippeville, le 2 mars 2016 

 
 

VIROINVAL 
Opération de Développement Rural 

 

Compte-rendu de la 
9ème réunion de la CLDR 

29 février 2016 - Château Licot, Salle du Conseil Communal 
 

 
Présents :  
 

 Commune de Viroinval :    
 Mme Fabienne FANUEL, Personne-relais DR (invitée) 
 Mme Françoise PRUMONT, Echevine 
 M. Baudouin SCHELLEN, Echevin 

 

 Messieurs : 
Gaétan BERNARD Charlye DANIS  Philippe DUVAL 
Arnaud FOSSET  Claude HENAUT Quentin HUBERT 
Joël JACQUET  Norbert JATES  Arthur VISTE 
 

 Madame : 
Sabine MASSON  
 

 FRW : 
M. Thomas CONSTANT, Agent de Développement 
M. Xavier PAULY, Agent de Développement 

 

Excusés : 
Mme  Cécile ESCOUFLAIRE (DR(EA)²M)  
 

MM.  J.-P. COPPENS J.-M. DELIZEE  Michel MEUTER 
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Liste des principaux acronymes : 
 

AC 
AD 
CLDR 
DR 
DR(EA)²M 
 
FRW 
GT 
GW 
IC 
ODR 
PCDR 
 

Administration Communale 
Agent de Développement 
Commission Locale de Développement Rural 
Développement Rural 
Développement Recherche Environnement Energie Architecture Aménagement 
Mobilité 
Fondation Rurale de Wallonie 
Groupes de Travail 
Gouvernement Wallon 
Information-Consultation (séances villageoises) 
Opération de Développement Rural 
Programme Communal de Développement Rural 
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1.  Introduction 

 
M. DELIZEE étant retenu par une réunion programmée à 18h, Mme PRUMONT introduit la 
réunion en remerciant les personnes présentes à cette 9ème rencontre de la CLDR, mais aussi pour 
le travail effectué depuis la mise en place de la Commission. Avant de céder la parole aux AD de 
la FRW, elle insiste notamment sur l’importance des propositions soumises aux membres lors de 
la précédente réunion. 
 

2.  Approbation du PV de la réunion du 7 décembre 2015 

 
Le PV de cette 8ème rencontre de la CLDR a été envoyé par courrier postal (en annexe de la 
convocation à la présente réunion) aux membres de la Commission. Il est demandé aux 
personnes présentes si elles ont des remarques à formuler par rapport à ce document. Le PV ne 
faisant l’objet d’aucun commentaire, il est approuvé. 
 

3. Résultats bruts des votes individuels 

 
Revenant sur les votes exprimés lors de la précédente réunion de la CLDR, Thomas CONSTANT 
rappelle la méthodologie utilisée pour considérer les expressions de chaque membre de la 
Commission. Chaque  participant à la séance du 7 décembre 2015 a voté pour 8 projets parmi les 
74 soumis au vote ; 3 projets à mettre en œuvre dans les 3 premières années de validité du PCDR 
(priorité 1) et 5 à initier entre la 4ème et la 6ème année de validité du PCDR (priorité 2). 
 
Afin de quantifier ces indications, les règles d’attribution de points furent les suivantes : 

 Projets en priorité 1  1 point chacun ; 

 Projets en priorité 2  2 points chacun ; 

 Autres projets en priorité 3 « par défaut »  3 points chacun. 
En appliquant ce système de comptage, on arrive à ce que les projets avec le moins de points 
sont ceux qui sont les plus plébiscités. 
 
Pour cette réunion, les AD de la FRW ont listé les 15 projets les plus souhaités par les 22 
membres présents à la réunion de la CLDR du 7 décembre 2015.  Voici cette liste : 
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4. Analyse des résultats 

 
A partir de ces indications individuelles des membres de la CLDR, les AD de la FRW ont produit 
plusieurs graphiques afin d’analyser les résultats du vote et d’alimenter la réflexion du Collège. 
Cela a en effet pu être réalisé lors d’une réunion du Collège organisée en date du 22 janvier 
2016. 
 
Lesdits graphiques sont présentés et commentés en séance. Ils font référence aux indications 
figurant dans le tableau de vote du 7 décembre 2015 ; il s’agit de : 
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 la source des projets : 
 

                           
 

 le fait que les projets étaient prioritaires selon les participants aux GT (si ces projets 
étaient proposés dans ce cadre) : 

 

                                 
 

 l’évaluation du coût des projets (indication proposée par la CLDR) : 
 

                                 
 

 la faisabilité des projets (indication proposée par la CLDR) : 
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 le fait que l’AC puisse être porteuse des projets (indication proposée par la CLDR) : 
 

                                 
 

 les thématiques auxquelles on peut relier les projets : 
 

           
 

 les objectifs de la stratégie poursuivis par les projets : 
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5.  Proposition de compositions des lots 1 et 2 

 
Xavier PAULY poursuit en détaillant la proposition du Collège par rapport aux compositions des 
lots 1 et 2 du futur PCDR de Viroinval. Il a été décidé d’établir un lot 11 constitué de 5 projets et 
un lot 22 répertoriant 9 projets. Les projets du lot 1 feront l’objet de fiches descriptives très 
détaillées : intitulé complet, localisation, esquisse, estimation des coûts, photos… Les Fiches-
Projets du lot 2 seront elles moins étoffées : n’y figureront ni esquisse, ni métrés. 
 
Le Collège propose de suivre les indications reçues le 7 décembre 2015 pour le lot 1. Celui se 
composerait donc des projets suivants : 
 

 

 
 

La volonté de respecter les indications de la CLDR a également guidé le Collège pour la 
constitution du lot 2. Cependant, la réflexion a entraîné le déplacement de : 

 2 projets dans le lot 0 : l’un est en cours, l’autre sera initié avant la finalisation du dossier 
PCDR 

 2 projets dans le lot 3 : la Collège imagine difficilement une réalisation dans les 
premières années de validité du PCDR de ces projets, du fait notamment du peu de prise 
communale sur ceux-ci. 

                                           
1
 Pour rappel : lot 1 = projets initiés dans les 3 premières années de validité du PCDR. 

2
 Pour rappel : lot 2 = projets initiés entre la 4

ème
 et la 6

ème
 année de validité du PCDR. 
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Il s’agit des 4 projets suivants : 
 

 
 
Dès lors, 3 projets étaient à « remonter » dans le lot 23. Encore une fois, le Collège a décidé de 
suivre l’ordre de classement établi à partir des votes de la CLDR. Il en résulte la proposition 
suivante de composition du lot 2 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                           
3
 4 projets ayant été placés dans d’autres lots, il reste 6 projets parmi les projets classés 6 à 15 selon les votes des 

membres de la CLDR. Pour obtenir un lot 2 constitué de 9 projets, il est donc nécessaire d’y placer 3 autres projets. 
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Afin de suivre au mieux les changements proposés par le Collège par rapport aux résultats bruts 
du vote, les AD ont distribué un document aux participants4. Celui-ci reprend sous forme de 
tableau les projets classés selon les indications des membres de la CLDR (vote du 7 décembre 
2015) avec les lots respectifs dans lesquels le Collège propose de placer chacun des projets. 
 
Plusieurs échanges suivent cette proposition de compositions des lots 1 et 2. Ils ont trait à : 

 l’adéquation avec la Stratégie de Développement : les projets ont-ils assez de portées 
touristiques ? la construction et l’aménagement de salles sont-ils ce dont l’entité à la 
plus besoin ? 

 la répartition spatiale des projets : n’y a-t-il pas trop de projets pour tel village ? 

 le caractère figé des lots : l’ordre de priorité sera-t-il suivi « à la lettre » ? 

 le réel devenir du lot 3 : ne s’agit-il pas uniquement d’un pot-pourri de projets ? ces 
projets seront-ils un jour concrétisés ? 

 
Comprenant l’importance donnée par le Collège aux résultats du vote de la CLDR le 7 décembre 
2015, les membres présents approuvent la répartition des projets telle que proposée par le 
Collège. 
 
En annexe de ce PV figurent les graphiques caractérisant le lot 1 et le lot 2 tels qu’approuvés par 
la CLDR. Ces graphiques sont présentés et commentés par les AD de la FRW en cours de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                           
4
 Les membres excusés et absents à cette 9

ème
 réunion de la CLDR trouveront en annexe de ce PV ce document. 
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6.  Suites de l’ODR 

 
Classiquement, un état des lieux est réalisé par Thomas CONSTANT par rapport aux étapes qu’il 
reste à franchir et menant à l’approbation du PCDR par le GW. Celles-ci sont détaillées en 
séance ; il s’agit de : 

 la rédaction des Fiches-Projets par DR(EA)²M et l’AC 

 l’approbation des Fiches-Projets suite à leur présentation à la CLDR5 

 la finalisation du document PCDR 

 l’approbation par la CLDR et le Conseil Communal 

 la défense du dossier auprès de la CRAT 
 
La prochaine réunion de la CLDR consistera donc en la présentation des Fiches-Projets. Après un 
rythme soutenu de réunions depuis l’installation de la Commission, on peut imaginer que cette 
réunion se tienne avant les vacances d’été. 
 

7.  Clôture de la séance 
 
Cette 9ème réunion de la CLDR est clôturée par Mme PRUMONT qui remercie de nouveau les 
membres de la CLDR présents. 
 
 

 
 

Thomas CONSTANT - Xavier PAULY, 
Agents de Développement 

Fondation Rurale de Wallonie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

                                           
5
 Présentation par DR(EA)²M des Fiches-Projets des lots 1 et 2 probablement en 2 séances distinctes. A priori, les 

Fiches-Projets des lots 3 et 0 (plus légères) seront consultables à l’AC. 

Fondation Rurale de Wallonie 
Equipe Entre-Sambre-et-Meuse 
Thomas CONSTANT et Xavier PAULY 
Rue de France, 66  
5600 Philippeville 
Tél 071 66 01 90 
Fax 071 68 56 79 
t.constant@frw.be – x.pauly@frw.be 
 

 

mailto:t.constant@frw.be
mailto:x.pauly@frw.be
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Annexe : Graphiques d’informations par rapport aux lots 1 et 2 du futur PCDR de Viroinval 
 
Source des projets : 
 

 
 
 

Caractère prioritaire des projets selon les participants aux GT : 
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Variété des projets : 
 

 
 
 
Objectifs opérationnels poursuivis à travers les projets : 
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Estimation des coûts des projets : 
 

 
 
 

Maitrise communale des projets : 
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Faisabilité des projets : 
 

 
 


